ARRETE N° 2026-077
Le Maire de la Commune de Bozouls,

Vu la requête par laquelle Monsieur Franck MEZY, Co-Président de l’Association Culture en Caricanyon domiciliée à Bozouls, Aveyron, sollicite l'autorisation d'occuper le domaine public communal, à l'occasion de la Brocante du 15 août 2026,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2211-1, L2212-2, L2213-1, L 2213-6 et suivants,
Vu le Code de la Route,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques,

Vu les lois et instructions sur les voiries publiques,

Vu le Code Pénal,

Considérant qu’il importe de prendre des mesures afin d’assurer la sécurité générale,

- Considérant qu'il convient de compléter les dispositions en vigueur portant réglementation générale de la circulation dans la ville de Bozouls,

Qu'il appartient à l'autorité municipale d'adopter, chaque fois que cela s'avère nécessaire, de nouvelles mesures destinées à assurer la sécurité publique et le bon ordre en éliminant toute atteinte à la commodité de la circulation,

Sur la proposition de Madame la Directrice Générale des services de la Mairie,

A R R E T E

Article 1 : Monsieur Franck MEZY est autorisé à organiser la manifestation ci-dessus visée, Place de la Mairie, allée Paul Causse, rue du Trou, rue Marc André Fabre, rue des Frères Puech, route du Maquis Jean Pierre, parking du Centre Social et place de la Mairie le samedi 15 août 2026.
Article 2 : L’allée Paul Causse, le parvis de l’ église Saint Pie X, le parking du centre social, la rue du Trou, la rue Marc André Fabre (partie allant de la rue du Trou à la route du Maquis Jean-Pierre), la Route du Maquis Jean Pierre (de la rue Marc André Fabre à l’Allée Paul Causse), la Place de la Mairie, la rue des Frères Puech, la rue Raoul Cabrol et la rue Henri Camviel, le parking de la médiathèque seront fermés à la circulation et au stationnement, du vendredi 14 août 2026 à 21 h au samedi 15 août 2026 à 23 h.
Article 3 : Les installations devront être implantées de manière à ne faire obstacle ni à l'écoulement des eaux, ni au nettoiement des caniveaux, ni au libre accès aux immeubles environnants. En outre le permissionnaire devra installer toutes signalisations utiles et réglementaires afin de garantir la sécurité des biens et des personnes.

Article 4: Les organisateurs s’engagent à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la protection des biens et mobiliers publics.
Article 5: Les organisateurs porteront une attention particulière aux nouveaux aménagements de la Place de la Mairie.
Article 6: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 7 : Dès l’achèvement de la manifestation, le permissionnaire devra rétablir le domaine public dans son premier état.

Article 8 : La présente autorisation est pour tout ou partie révocable à toute époque sans indemnité soit pour des raisons d’intérêt général, soit pour non-respect par le permissionnaire des conditions imposées par la réglementation générale en matière de voirie publique ou des articles ci-dessus énoncés.

Article 9 : Le présent arrêté ne dispense pas de requérir toute autre autorisation réclamée par la réglementation en vigueur.
Article 10 : Une ampliation du présent arrêté qui sera notifiée à Monsieur Franck MEZY sera également transmise au Chef de Brigade de la Gendarmerie de Bozouls.

Fait à Bozouls, le 8 juin 2026
Le Maire,

J.L. CALMELLY

